
  FRANCAS  

        MONTFERRAND  

                LE CHATEAU 

Accueil périscolaire 

Restauration scolaire 

Accueil de loisirs 

Année 2022/2023 

 

Un dossier complet est obligatoire pour toute inscription 

aux Francas. 
 

Les documents qui constituent le dossier sont les suivants : 
 

- Fiche de renseignements dûment remplie  

- Fiche sanitaire de liaison 

- Photocopie des vaccinations à jour de l’enfant 
- Attestation d’assurance de l’enfant 

- Approbation du règlement intérieur  

 

 

Toutes les inscriptions se font maintenant via le portail 

famille. Aucune inscription ne sera prise en compte en 

format papier ou par mail (sauf cas exceptionnel).  

Il est possible de faire une inscription à l’année sur le 

portail depuis l’onglet « réservations sur période ».  

Toute inscriptions pour la restauration se fait 48h à 

l’avance. Pour les inscriptions les matins et les soirs, 24h 

à l’avance. 

 

 
 

 

Le paiement peut s’effectuer par : 

• Chèque à l’ordre des francas du Doubs 

• Chèque CESU (uniquement pour le périscolaire 

sans le repas : voir avec le directeur) 

• Chèque ANCV (uniquement pour les vacances) 

• espèces (remettre directementau directeur) 

• Virement bancaire (demander un RIB auprès de 

la direction) 

• Carte bancaire (depuis votre portail famille) 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 Po 

 

  

Quotient familial* 
Journée complète 

avec repas 
Journée complète 

sans repas 

0 à 800 aides CAF 
déduites 

10.01 € 7.08 € 

801 à 1000 14.15 € 10.71 € 

1001 à 1200 14.28 € 10.82 € 

1201 à 1600 14.39 € 10.92 € 

1601 à 2000 14.68 € 11.13 € 

2001 et plus 14.90 € 11.30 € 

Quotient 
familial* 

matin 
Matin 

et 
repas 

après-

midi 
avec 
repas 

après-
midi  

JC 

AR 

JC 
SR 

0 à 800 
aides CAF 
déduites 

3.76 
euros 

7.14 
euros 

7.67 
euros 

4.29 
euros 

11.43 
Euros 

8.05 
euros 

801 à 

1000 

5.44 

euros 

9.00 

euros 

9.77 

euros 

6.21 

euros 

15.21 

Euros 

11.33 

Euros 

1001 à 
1200 

5.52 
euros 

9.08 
euros 

9.88 
euros 

6.31 
euros 

15.40 
Euros 

11.65 
euros 

1201 à 
1600 

5.61 
euros 

9.18 
euros 

9.98 
euros 

6.41 
euros 

15.59 
euros 

12.03 
Euros 

1601 à 

2000 

5.72 

euros 

9.29 

euros 

10.10 

euros 

6.54 

euros 

15.82 

Euros 

12.26 

euros 

2001 et 
plus 

5.81 
euros 

9.43 
euros 

10.25 
euros 

6.64 
euros 

16.06 
eiros 

12.44 
euros 

Quotient familial 
Matin ou soir 

1 heure 
restauration midi 

 

0 à 800 aides CAF 
déduites 

1.24 euros 4.42 euros 

801 à 1000 1.76 euros 5.46 euros 

1001 à 1200 1.91 euros 5.72 euros 

1201 à 1600 2.07 euros 6.00 euros 

1601 à 2000 2.17 euros 6.35 euros 

2001 et plus 2.21 euros 6.75 euros 

Contact : MAUGAIN Thomas 

Directeur 

 

Boite aux lettres : 

45 rue de Besançon 

25320 Montferrand le Château 

 

Tel :  

03.81.56.66.92 

06.31.53.98.25 

 

Mail : 

montferrandlechateau.cdl@franc

as-doubs.fr 

 

Paiement 

Planning d’inscription 

Tarifs mercredis 

Tarifs périscolaires 

 

Tarifs ALSH  

 

Documents d’inscription 
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Matin : 7h30 – 8h30 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
 

Les enfants de maternelles sont pris en charge par une 

ATSEM à 8h30, les primaires vont dans la cour à 8h30. 
 

Midi : 12h00 – 14h00 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
 

- le 1er groupe est constitué des enfants de l’école 

maternelle. 

12h00 : appel des enfants + moment d’hygiène + 

accompagnement en restauration 

12h05 : repas 

12h40 : moment d’hygiène (passage aux toilettes) 

13h00 : départ à la sieste pour les enfants de PS 

13h00 : temps libre et activités pour les enfants qui le 

souhaitent 
13h45 : passage aux toilettes, retour au calme avant de 

rentrer en classe 

14h00 : retour en classe 

 

- Le 2ème groupe est constitué des enfants de primaires. 
  

12h00 : appel des classes + temps libre ou activités 

12h40 : moment d’hygiène 

12h45 : repas 

13h40 : moment d’hygiène + temps libre en attendant 

les instituteurs jusqu’à 13h50 
 

Soir 16h30 – 18h30 
 

Soir 1 : 16h30 – 17h30 

Soir 2 : 17h30 – 18h30 
Goûter : 16h35 – 16h55 

 

              

Mercredi : inscriptions possibles 

7h30 – 8h30 : accueil supplémentaire 

 (Tarif unique 1.80euros) 

8h30 – 12h00 : matin 

8h30 – 13h30 : matin + repas 
12h00 – 17h30 : après – midi + repas 

13h30-17h30 : après – midi 

8h30-17h30 : journée complète avec repas 

8h30-12h00 et 13h30-17h30 : journée complète sans 

repas 

17h30 – 18h30 : accueil supplémentaire 

Un planning d’activités est proposé pour chaque 

mercredi. Une sortie par mois ou par période sera 

organisée. 

 

Vacances scolaires 

L’accueil de loisirs accueille les enfants de 3 à 11 ans qui 

habitent la commune de Montferrand et les communes 

extérieures, en fonction des places disponibles. 

Ouverture : 

- Chaque première semaine de petites vacances 

- Trois premières semaines de juillet 
- La dernière semaines d’août 
 

Fermeture : 

- Vacances de Noël 

- 3 semaines entre juillet et août 
 

Les inscriptions se font soit : 
 

-  en journée complète avec repas de 8h30 à 17h30 

- en journée complète sans repas de 8h30 à 12h00 et de 

13h30 à 17h30 
 

Un accueil supplémentaire est possible avec un 

minimum de 5 enfants inscrits sur chaque temps : 
 

Matin : de 7h30 à 8h30 

Soir : de 17h30 à 18h30 

Un coût de 0.75 cts supplémentaires sera facturé aux 

familles pour chaque tranche horaire.  

Quelques informations 

Lieu et locaux 

Les locaux des Francas se situent à l’école de la Gare. 

 

Nous disposons d’une salles d’activités, d’une salle de 
restauration et d’une cour extérieure, commune à l’école 

qui appartiennent à la commune. 

Médicaments 
 

Aucun médicament ne sera administré par un 

membre de l’équipe d’animation sans ordonnance. 

 

La possession et la prise de médicaments par un 

enfant sont interdites. 

Tarification 

Elle est réalisée en fonction de votre Quotient Familial 

établi par la CDAP. Si aucun numéro d’allocataire n’est 

fourni à l’inscription de l’enfant, le tarif maximum sera 

appliqué. De même que si nous constatons auprès de la 

CDAP que votre QF est non connu. Il convient donc de 

vous assurer auprès de la CAF que votre QF est à jour. Si 

cela n’est pas le cas, prévenir le directeur dès que cela sera 

fait.  

 

Modifications de planning 

Toute modification doit être signalée au moins 48h (jours 

ouvrées) à l’avance pour ne pas être facturée notamment 

pour le temps méridien et les journées mercredi. 

 

Accueil périscolaire Mercredi et Vacances 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiKp5ix9vLUAhXObVAKHf5CB74QjRwIBw&url=http://www.pearltrees.com/cindy18/projet/id6161427/item78139487&psig=AFQjCNEAHq9rcmQGH2EB434P_KeksCTopA&ust=1499370988391892

